
TAXE D’APPRENTISSAGE
0.68% de la masse salariale n-1

87%  
destinés au financement  

de l’apprentissage

Collecte effectuée par l’URSSAF 
et réglée mensuellement 

via la DSN

13%  
solde de la taxe d’apprentissage 

Déclaration du solde faite à  
l’URSSAF annuellement via la 

DSN d’avril.

L’URSSAF reverse ensuite les 
sommes perçues à la Caisse des 

Dépôts et Consignations

La plateforme SOLTéA 
(développée par la Caisse des 
Dépôts et Consignations) vous 

permet d’affecter les fonds aux 
établissements de votre choix. 

ALTERIS

Une association d’intérêt général et de solidarité,  
reconnue et agréée par les pouvoirs publics.

ALTERIS met en oeuvre des actions et initiatives diversifiées 
au service d’enfants et jeunes adultes qui ont besoin d’être 
soutenus et accompagnés afin de trouver toute leur place et 
leur autonomie dans notre société.

Ses interventions sont multiples dans les secteurs de la 
protection de l’enfance, de l’éducation des enfants en 
situation de handicap, de la formation et de l’insertion 
professionnelle sur le département du Puy-de-Dôme.

A  L  T  E  R  I  S
P R O T E C T I O N  D E  L ’ E N F A N C E m é d i c o - s o c i a l f o r m a t i o n

ALTERIS - Préformation - SIRET 53504905000326 
concourrant par des actions de formation professionnelle, à offrir aux jeunes sans qualification une 
nouvelle chance d’accès à la qualification.

ALTERIS - DITEP Jean Laporte - SIRET 53504905000276 - UAI : 0631231W
ALTERIS - DIME Nord - SIRET 53504905000425 - UAI : 0631558B
établissements et services qui assurent une éducation et un accompagnement social ou médico-
social aux mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des difficultés d’adaptation.
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www.alteris-asso.org
9 rue Gilbert Romme 63000 Clermont-Ferrand 

Tél. : 04.73.74.67.20 
secretariat.directiongenerale@alteris-asso.org

La taxe d’apprentissage est le seul impôt 
pour lequel vous choisissez  

le ou les bénéficiaires !


